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Bulletin Municipal de Névian

Editorial 
Nous avons consacré une part impor-
tante de ce bulletin municipal au 
budget municipal. La politique finan-
cière de la commune est évidemment 
l’élément primordial et qui demande toute l’attention des 
élus. Toute réalisation, tout achat, en fait toutes les dé-
penses prévues en cours d’année doivent être compen-
sées par des recettes qui proviennent essentiellement des 
taxes perçues par la commune ou des subventions obte-
nues auprès de l’Etat, de la Région ou du Département.

Avec mon équipe municipale nous avons décidé cette 
année encore, et afin de ne pas pénaliser les foyers déjà 
touchés par les nombreuses hausses, de ne pas augmen-
ter le taux des contributions municipales. Cela ne veut 
pas dire pour autant que nous n’allons pas investir sur 
le village et vous pourrez découvrir dans les pages qui 
suivent combien notre programme est ambitieux tout en 
étant réaliste.

Un mot pour remercier mon équipe municipale( au com-
plet) qui m’a apporté toute sa confiance en votant ce 
budget.

L’été est synonyme de vacances, pourtant notre village 
va connaître cette année une activité exceptionnelle avec 
le lancement des « jeudis de la culture »que vous allez dé-
couvrir tout au long du mois de juillet et août.

Alors je vous souhaite de profiter des beaux jours et vous 
engage à participer aux diverses animations organisées 
pour vous tout l’été.

Magali VERGNES,
Maire de NEVIAN,

Conseillère Régionale Languedoc-Roussillon,
Vice-Présidente du Grand Narbonne,

Présidente du Pays de la Narbonnaise.
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En €

Rappel
2010

budgétisé

Rappel
2010

réalisé

Budget
2011

Charges
exceptionnelles

1 000

0

1000 

Intérêts
de la dette

48 900

48 364

46 000

Autres charges
de gestion
courante

141 683

128 416

140 716

Virement à
la section

d’investissement

149 879

0

103 767

Charges 
de personnel

369 000

374 378

424 300

Charges à
caractère
général

297 500

232 492

311 000

Charges à caractère général
Charges  de personnel

Virement à la section d’investissement
Autres charges de gestion courante

Intérêts de la dette
Charges exceptionnelles

Pour une section de fonctionne-
ment équilibrée à 1 026 783 €, les 
recettes permettent un virement 
à la section d’investissement de
103 767 €.

Les dépenses réelles de fonction-
nement sont donc de 923 016 € 
dont 46% consacrés aux charges 
de personnel.

Budget Primitif 2011
Comme le prétend le dicton et comme cela se vérifie tous 
les jours au plus haut niveau de la Nation « les promesses 
électorales n’engagent que ceux qui les croient ».

A Névian le Conseil Municipal se pose en exception qui 
confirme la règle. L’engagement pris lors de la campagne 
des municipales de 2008 était de ne pas augmenter le 
taux des contributions municipales pour les 3 premiers 
exercices. Cette promesse à d’ores et déjà été tenue pour 
les budgets 2008, 2009 et 2010.

La décision de ne pas changer les taux d’imposition pour 
le budget 2011 a été adoptée à l’unanimité le 19 avril, 
lors du vote du budget. Certes nous avions promis 3 ans 
et nous continuons 1 an de plus, mais lequel de nos conci-
toyens souhaitera s’en plaindre…

FONCTIONNEMENT dépenses
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FONCTIONNEMENT recettes

En 2010 les dotations et participations de 
l’Etat étaient au plus bas et ne représentaient 
déjà plus que 30% des recettes de fonction-
nement du budget communal. Nous pen-
sions alors que nous avions atteint le plan-
cher, tant cette situation paraissait anormale 
au regard des obligations qui sont les nôtres 
en matière sécurité, d’urbanisme, …

Pour 2011 l’Etat a prouvé qu’il pouvait faire 
pire encore dans son désengagement et il 
nous faudra nous contenter cette année d’un 
petit 29% des recettes de fonctionnement 
soit encore 1 point de moins.

En €

Rappel 2010
budgétisé

Rappel 2010
réalisé

Budget 2011

Dotations et
participations

303 808

308 282

298 976

Impôts
et taxes

574 751

578 167

589 332

Produits des
services et autres

104 626

147 973

112 926

Excédent
reporté

24 777

24 777

25 549

Dotations et participations

Impôts et taxes

Produits des services et autres

Excédent reporté

Il faut tout de même rappeler que les élus 
Névianais ont eu la bonne idée voila quel-
ques années de doter la Commune d’un 
parc éolien.

Aujourd’hui ce parc rapporte plus de 
100 000 euros de taxe plus les loyers 
d’occupation du domaine public. Sans ces 
rentrées financières pérennes la commune 
aurait les plus grandes difficultés à conti-
nuer ses programmes d’investissement et 
à assumer pleinement son rôle auprès de 
tous ses administrés.



Eclairage Bâtiments 
communaux 

Voirie Matériel-
outillage

Urbanisme 
et ONF

Coeur de 
village 

157 000 €
999 000 €

25 000 € 

Réfection
du chauffage

à l'église 

Effacement
des réseaux

rue du 14 juillet
et rue de l'orbieu

 Mise en
conformité

électrique église
(en reste à réaliser)

67 000 € 

Défense des forêts 
contre incendies 

Plan local
d'urbanisme

 Plan communal
des pratiques

phytosanitaires

Panneau d'information
place du bicentenaire

Four de remise en
température cantine

20 tapis de sol
pour dojo

Outillage divers

Défibrilateur

Illuminations

Photocopieur
Mairie

Logiciels gestion
cimetière

Poursuite
des études

préalable au
lancement de
l'opération
"Coeur de

village"

Forage au stade

Aménagement traversée
d'agglomération

avenue de Villedaigne

Trompe l'oeil sur façade
réhabilitée

(reste à réaliser) 

Trompe l'oeil sur façade
réhabilitée

(reste à réaliser)

Programme 2009/2010
14 juillet et place et

rue de l'Orbieu

68 000 € 

Remplacement
volets roulants

cantine-garderie
+ Mairie

Réfection toiture
immeuble

rue de l'église 

Réfection
des locaux

secrétariat Mairie

Mobilier
réaménagement

secrétariat Mairie

Sol du Foyer
des campagnes

28 343 € 

Le secteur associatif, fort de 22 associations représen-
tant plus de trente activités différentes, est un des élé-
ments de fierté des Névianais et il nous est envié dans 
toutes les Communes rurales du Grand Narbonne.

En consacrant cette année encore près de 4% du 
budget de fonctionnement de la Commune à l’aide 
financière et en continuant de prendre en charge des 
dépenses en eau, en électricité, en chauffage, en tra-
vaux …le Conseil Municipal s’est donné l’occasion.

 d’une part de rappeler que la Municipalité
reste à l’écoute pour apporter tous le soutien
que les capacités budgétaires de la Commune per-
mettent
 d’autre part de remercier une fois encore tous les 
bénévoles pour leur engagement.

Quoi de mieux pour une association que de se sentir 
aidé, compris, soutenu.

Cependant, le soutien ne doit pas s’arrêter à la 
Mairie, il est l’affaire de tous.

Alors continuons ensemble et surtout transmettez 
ce message à tous, vos amis, vos voisins, nos conci-
toyens, même s’ils ne font pas partie d’une associa-
tion Névianaise. Insistez auprès d’eux pour qu’ils 
participent aux activités ponctuellement ouvertes à 
tous et organisées par les associations du village ou 
par la Municipalité.

Au pays des éoliennes nous pouvons nous permettre 
de souhaiter « bon vent » à toutes les associations.

Contributions directes

Autres recettes
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Les contributions directes dans les recettes de fonctionnement

C’est une fois de plus à l’unanimité, les 15 membres élus étant tous présent le jour du
vote, que le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition qui
s’établissent comme suit :

 Taxe d’habitation : 15,26 % 
 Foncier bâti :          26,98 %
 Foncier non bâti :   78,35 %

Soutien aux associations :

INVESTISSEMENT
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Médiathéque
Après une saison bien remplie ( expositions, contes, tapis de lecture, etc…) l’équipe de la médiathèque 
prend des vacances bien méritées.

Voici les horaires de l’été :
- Juillet : ouverture le mercredi après-midi de 16h30 à 19h
- Août : fermeture

Reprise des activités le 7 septembre

Le vendredi 3 juin, Magalie Vergnes a reçu au 
centre culturel de Névian avec des représentants 
du Grand Narbonne des associations sportives 
qui contribuent à consolider l'identité du territoire. 
En dotant les clubs amateurs d'équipements spor-
tifs c'est à l'esprit de dynamisme et aux valeurs de 
dépassements et d'endurance que la collectivité 
tient à s'associer. Une enveloppe de 9 000 euros 
a été attribuée pour la commune névianaise sous 
forme de dotation en matériels divers : survête-
ments, sacs de sport, coupe-vent, sweats et brise-
vent pour courts de tennis.

Les clubs névianais de judo, agility, pétanque, 
volley, tennis, gym «association Omnisports Mont-
laurier» et tennis de table étaient présents ce soir-là 
pour recevoir ces dons.

Dotation aux Clubs Sportifs de la Commune
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Nouveaux Résidants
Les nouveaux habitants ont été invités à une réu-
nion de présentation de notre commune.

Une rencontre qui a permis à Magali Vergnes de 
faire connaître notre village : son conseil municipal, 
les projets de la commune pour l’année à venir. Elle 
mettait l’accent sur l’implication des nombreuses et 
actives associations et sur leur rôle lors de diverses 
animations, sur le calendrier des diverses festivités, 
etc…

Après avoir répondu à quelques questions chacun 
pouvait découvrir la plaquette d’accueil destinée à 
apporter toutes informations sur la commune : liste 
des associations, des assistantes maternelles, des 
commerçants et artisans, ballades dans notre belle campagne, présentation du parc éolien, de la cave 
coopérative et diverses autres informations utiles pour des nouveaux résidants.

Bien évidemment, et en toute convivialité, les discussions se sont poursuivies autour du verre de l’amitié.

Présentation du PCS 
(Plan Communal de Sauvegarde)

Notre commune étant soumise à un PPRI ( Plan de 
Prévention de Risque inondation), il y a obligation 
de mettre en place un PCS ( Plan Communal de 
Sauvegarde).

Ce document se compose de trois parties :

- Le PCS synthétique qui présente les grandes 
lignes sur la commune

- Le rapport d’élaboration qui regroupe les obliga-
tions communales, le diagnostic des risques et la 
présentation de l’organisation opérationnelle

- Le livret opérationnel qui regroupe l’ensemble 
des outils, cartes, annuaires, fiches actions, per-
mettant aux acteurs communaux de gérer un 
évènement majeur sur la commune

Ce plan concerne le risque inondation, le risque 
feux de forêt, le risque lié au transport de matières 
dangereuses.
Il a été présenté à la population au cours d’une réu-
nion publique organisée par la municipalité.

Les inondations : la proximité de la rivière 
l’Orbieu et des recs dominant le village font courir 
un risque majeur de débordement brutal. Aussi 
la commune a-t-elle mis en place plusieurs seuils 
de vigilance en fonction des données fournies par 

la préfecture, météo France ou du service de pré-
visions des crues. Elle assure une permanence et 
une veille sur le terrain afin d’anticiper tout risque 
et informer la population.

Les feux de forêts : le risque existe pour nos pi-
nèdes aussi un CCFF ( Centre Communal de Feux 
de Forêts) a-t-il été créé. Il est animé par des bé-
névoles qui, équipés de leur 4/4 et d’une réserve 
d’eau, surveillent la campagne et donnent l’alerte 
au moindre départ de feu. Ils assurent également 
une mission de prévention.

Transport de matières dangereuses : notre vil-
lage est traversé par la voie ferrée et par des ca-
mions. Ainsi une grande variété de produits dan-
gereux sont transportés quotidiennement et des 
mesures particulières doivent être prises en cas de 
sinistre.

A l’issue de la présentation, des questions ont été 
posées au représentant de la société SOGREAH 
chargé de la préparation de ce plan. Madame le 
maire a également répondu aux inquiétudes de 
certains riverains de l’Orbieu.

Rappelons que le PCS complet est consultable en 
mairie
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Magali Vergnes, maire de la commune a souhaité ren-
contrer les nouveaux majeurs afin de leur remettre leur 
première carte d’électeur. La plupart des récipiendai-
res avaient répondu présent et ont écouté avec atten-
tion quels étaient leurs droits mais aussi leurs devoirs : 
« à 18 ans vous avez la majorité civile, matrimoniale et 
pénale ; maintenant vous allez devoir payer des impôts 
(grimaces de tous !), participer à la journée d’appel ; le 
droit de vote vous est acquis et vous allez pouvoir élire 
vos représentants dans diverses structures ».

A la question, quelle est pour vous la première liberté ? 
« c’est de pouvoir passer le permis de conduire et d’être 
libre pour sortir… » Si cette réaction est toute à fait com-
préhensible il leur a été toutefois demandé d’être très 
prudents dans leur conduite et évidemment d’éviter 
l’abus de boissons alcoolisées

Remises des Cartes
Electeurs

 Personnel Le personnel communal a connu divers changements.

Il y a eu tout d’abord le départ du secrétaire général. En effet Jean-François ayant réussi le concours d’attaché 
principal, ce nouveau grade ne lui permettait pas de rester dans notre village. C’est au Centre de Gestion de Car-
cassonne qu’il exercera sa nouvelle fonction. Sa mutation a été fêtée en présence des élus et de ces collègues de 
travail.

Dans son discours Magali Vergnes revenait sur ses « premiers pas de secrétaire » et son parcours dans notre com-
mune pendant près de 7 ans. Elle le remerciait pour le sérieux de son travail et lui souhaitait de réussir dans ces 
nouvelles responsabilités.

Après les discours, suivaient pour Jean-François la découverte des nombreux cadeaux offerts par ses collègues de 
travail et les élus: sacoche, équipement pour piscine avec notamment un lecteur pour écouter de la musique sous 
l’eau ! etc…

Nous lui souhaitons une rapide et parfaite intégration dans sa nouvelle fonction.

Le deuxième changement est l’embauche de Yoan. Après plusieurs contrats en emploi aidé et CDD, et afin de faire 
face aux nombreuses tâches qui incombent aux services techniques, son embauche a été décidé en qualité d’agent 
technique stagiaire.

Bienvenue dans l’équipe !
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Foulée des Eoliennes 2011
La FOULEE des EOLIENNES 2011 en quelques dates.

Lundi 8 novembre 2010, première réunion de mise en place du comité de pilotage et d’organisation de la Foulée 
des Eoliennes 2011, Comité qui se réunira environ une fois par mois jusqu’au départ de la course.

Dimanche 2 janvier 2011, 65 coureurs viennent découvrir le nouveau tracé de la Foulée.

Lundi 31 janvier 2011, plus de 70 bénévoles ont répondu à l’appel de la Municipalité pour encadrer la 4ème édi-
tion de cette course.

Lundi 7 mars le cap des 100 bénévoles, indispensable à la bonne organisation de cette manifestation, est atteint 
et chacun connait désormais sa mission.

Dimanche 20 mars 2011, plus de 200 coureurs se sont élancés sur le parcours très sélectif mais au combien agréa-
ble de la 4ème édition de la Foulée des Eoliennes.

Lundi 28 mars 2011 une soixantaine de bénévoles ayant participé à l’organisation de cette course se sont retrouvé 
pour tirer un 1er bilan, plus qu’honorable il faut le reconnaître, et noter les améliorations à apporter pour les éditions 
futures.

Mais qu’est-ce qui a bien pu pousser autant de personnes à se mobiliser pendant plusieurs mois pour que des cou-
reurs, que la plupart d’entre eux ne connaissaient pas, puissent passer un moment sportif des plus agréables ? et 
finalement quel est le but de cette Foulée des Eoliennes ?

Nous répondrons à ces questions par les commentaires que faisait Magali Vergnes devant la presse quelques jours 
avant la course :

« récolter des fonds pour l’association « Rêves de Gosse » que préside mon ami Jean François Gleimée, tout en pas-
sant une bonne journée, festive et sportive. Je ne connais pas encore la somme définitivement récoltée mais je suis 
certaine qu’entre la course, la marche et les dons, avec l’appui de nos nombreux soutiens et partenaires, ce sera un 
énorme succès. Si on peut apporter du bonheur à des enfants handicapés, malheureux ou nécessiteux, sincèrement, 
on ne doit pas faire l’économie d’une telle journée. »

Mardi 5 avril 2011, en présence des bénévoles, des partenaires, de la municipalité et de la presse locale, le chif-
fre est tombé et c’est la somme de 1000 euros que l’organisation de cette manifestation a permis de verser à 
l’association « Rêves de Gosse » représentée ce jour la par son président dont l’émotion pouvait se lire dans ses 
yeux.
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Fête Nationale du 14 juillet
- 11h - Rassemblement devant la mairie
- 11h30- Départ en musique et défilé des « sans-culotte »
- 11h45- Accueil par la chorale « choeur de Névian » et discours de madame le maire
- Apéritif républicain et animation musicale avec Scarlet Deon ( accordéoniste-chanteuse)
- Concours de pétanque – inscriptions : 14h30

5ème Edition de la Fête
des Fleurs
Il a fait beau, il a fait chaud et donc la Fête 
des fleurs organisée par l’Amicale laique et 
le Comité des fêtes avec la participation de la 
mairie a été une réussite.

Il y avait une quarantaine d’exposants et 
d’artisans dans la cour des écoles et diverses 
salles de l’Espace culturel.

Le vide-grenier a amené beaucoup de monde 
et nous espérons que vous avez bien vidé vos 
garages et débarras.

Le groupe de batucadas « Koré Percus » 
de Salle d’Aude a mis l’ambiance toute 
l’après-midi et les jambons braisés étaient ex-
cellents.

Vous avez été nombreux à participer à cette 
manifestation et noue espérons que le plan de 
fleur offert par la municipalité vous a plu.

Rendez-vous l’année prochaine même endroit, 
même heure !
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Dimanche 5 juin, des marcheurs et cyclistes sont partis 
des Halles de Narbonne et de Canet d'aude pour rejoin-
dre le centre de Névian pour suivre Magalie Vergnes et 
de nombreux maires lors de la découverte de la borne 
du nouveau tronçon de la Voie Dixiane (le 6ème inau-
guré), ainsi que la carte de la piste cyclable, entièrement 
créée à cet endroit. Le voile étant levé, le groupe des of-
ficiels et du public s'est dirigé vers le point culminant de 
la piste où une table de pique-nique a été installée pour 
admirer la superbe vue du village au milieu des senteurs 
de thym et de romarin. Auprès de la voie romaine, mise 
à nu à cet endroit, Mme Juan présidente de l'Association 
"Via Aquitana" embarque tous les présents en un voyage 
dans le temps sur l'histoire de cet ancien chemin romain 
qui relie Saint-Pierre la Mer à Névian en passant par 
Narbonne plage pour aller vers Carcassonne. Elle décrit 
l'aqueduc de Montredon amenant les eaux de Ste-Croix 
à la "Villa Antonia" dont les vestiges ont été découverts 
et qui ont permis de mettre à jour ce nouveau tronçon. 
Son nom Dixiane lui a été donné du fait de la présence 
d' une ancienne source près de la voie à Canet. Elle 
était bordée de bigaradiers. Les élus ont rendu visite aux 
artistes peintres, sculpteurs et les nombreux stands des 
produits du terroir aux écoles. La fabrication du denier 
romain de César à l'éléphant, en terre cuite est proposé 
aux enfants, plus loin Brigitte y expose son Silène, son 
Saint-Jacques de Compostelle, sa réduction de la borne
milliaire de Saint Couat... en résine patinée. Dans son 
livre sur l'histoire de Narbonne, Mireille Sobraquès 
montre son talent d'aquarelliste aux visiteurs pendant 
que Christine Carrere surprend avec son safran des Corbières et ses dérivés. À 15 h, Lionel Decramer, spécia-
liste des voies romaines, raconte la vie des voies en Narbonnaise avec le support de projection et discussion. De 
nombreux jeux en bois Ludule installés dans la cour ont occupé les enfants pendant que les parents pouvaient 
goûter les vins romains ou se renseigner sur les bienfaits des plantes médicinales ou culinaires.

5 juin : Inauguration de la Piste Cyclable
et de la Voie Romaine dite « Dyxiane »
5 juin : Inauguration de la Piste Cyclable
et de la Voie Romaine dite « Dyxiane »
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Comité Communal
Feux de Forêts
Durant cet été 2011, et pour la 4ème saison consécutive, 
le Comité Communal des Feux de Forêts EOLE va veiller 
afin que nos forêts ne disparaissent pas lors d’un incen-
die grâce à la prévention, la surveillance et l’information 
auprès du grand public.

Le périmètre de surveillance sera étendu cette année 
au village de Moussan, complétant ainsi les 3 autres 
territoires voisins de Névian, de Montredon et de Biza-
net.

De nombreuses formations ont été dispensées durant 
l’hiver pour les 29 patrouilleurs et patrouilleuses né-
vianais : formation de base, conduite 4x4 etc… la der-
nière en date à été suivie par 5 de nos compatriotes :
il s’agissait d’une formation complémentaire en pré-
sence du CDIS, des pompiers et de l’ONF. Divers exer-
cices de carroyage, de repérage de feux ou encore 
de guidage de CCF 2500 (camion de pompiers) au 
travers de la garrigue ont permis à chacun de parfaire 
ses connaissances, le tout dans une ambiance toujours 
très conviviale.

Ce sont les Grecs, qui furent les premiers à être 
en contact avec des populations éloignées du bassin 
Méditerranéen, qui introduisirent et développèrent la 
culture de la vigne en même temps que celle de l’olivier. 
Aujourd’hui ces deux plantes sont emblématiques de la 
culture et du paysage Méditerranéen.

Grecs et Romains s’engouèrent très rapidement 
pour le vin, cette boisson, à laquelle ils conférèrent un 
caractère sacré au point de leur attribuer chacun une 
divinité : Dionysos pour les grecs, Bacchus pour les Ro-
mains.

On situe vers le 2ème siècle avant J.C. le développe-
ment des exportations des vins romains dès qu’ils acqui-
rent la maitrise du commerce en méditerranée.

C’est à cette époque que les Romains vont conqué-
rir la Narbonnaise, et la rencontre avec les Gaulois va - 
dans un premier temps favoriser les exportations Romai-
nes – mais les Gaulois vont s’approprier rapidement 
les techniques de la culture, de la vinification et de la 
conservation du vin.

Ce sont les Gaulois qui inventeront le fût en bois, 
assemblage de pièces de bois courbes et finement me-
nuisées : les douves.

Le temps des amphores était compté

Les Romains étaient de grands consommateurs de 
vin. On estime qu’à l’apogée de l’empire il se buvait à 
Rome en moyenne plus de 100 litres de vin par an et 
par individu.

La qualité de ce vin allait des vins liquoreux très for-
tement alcoolisés (jusqu’à 17 °) servis dans les immenses 
et copieux repas aristocratiques, jusqu’aux vins dégra-
dés même transformés en vinaigre qui, coupés d’eau 
constituaient une boisson désaltérante dans le viatique 
des légionnaires.

L’alcoolisme n’étant pas encore identifié, les peti-
tes gens comme les plus riches n’avaient aucune rete-
nue devant ce breuvage ; et dans les grands banquets 
le passage par les « vomitoires » était exempt de toute 
déconsidération.

On buvait à Rome au cirque, au théâtre, dans la 
rue et dans… les bains publics.

Les vins courants étaient souvent mélangés à des 
substances à caractère médicinal ou digestif : plantes 
aromatiques, poudre de marbre, de plâtre ou de miel.

Les Romains eurent à regretter très vite d’avoir fait 
connaître la viticulture à nos ancêtres gaulois, car ces 
derniers, outre la maîtrise qu’ils acquirent dans la fabri-
cation des futailles, plantèrent la vigne sur la quasi-tota-
lité du territoire de la gaule (jusqu’à Calais) et devinrent 
eux-mêmes exportateurs vers l’Italie

Et ca a duré longtemps.

 Le Vin  au Temps des Romains

Un grand merci à nos bénévoles passionnés, bonne 
saison estivale 2011 à eux, en espérant bien sur 
qu’aucun incendie ne vienne dénaturer nos si beaux 
paysages.

Renseignements et infos CCFF EOLE Section Névian : 

Michel SOUTADE 04 68 93 52 04
ou

Gilles SENTOST 06 14 86 55 00
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Liberté
Egalité
Fraternité

La devise de la République Française s’est consti-
tuée progressivement et elle porte en elle-même les 
étapes de l’Histoire qui ont permis son élaboration.

La liberté, premier élément de la devise est né de 
l’attente populaire et le concept circule dès les premiers 
jours de la Révolution de 1789 comme la réclamation 
majeure et symbolise le mouvement révolutionnaire.

L’Abolition des Privilèges voté dans la nuit du 10 
Aout 1792 (3 ans plus tard) consacre le deuxième terme 
du triptyque : l’égalité (sous-entendu devant la Loi)

Le mot Fraternité évoqué occasionnellement par le 
groupe des « Montagnards » ne paraîtra définitivement 
associé aux deux premiers qu’à partir de 1848 ; porté 
par la conception Franc-maçonnique de la société.

Le premier à avoir associé ces trois mots dans un 
discours est Maximilien Robespierre en 1790 mais il 
était manifestement prématuré à l’époque, de les citer 
en tant que future « devise » d’ une République à venir.

La Liberté et l’Egalité apparaissent comme des 
droits acquis et droits inscrits dans les rédactions suc-
cessives de la déclaration des droits de l’homme ET du 
citoyen.

En revanche la fraternité apparaît plus comme un 
devoir de citoyens qui concourent ensemble à l’atteinte 
d’une société meilleure.

C’est la IIIème République en 1880 qui fera inscrire 
ensemble ces trois mots sur tous les frontons des édifi-
ces publics.

Depuis cette date la devise Républicaine apparaît 
définitivement stabilisée, s’il n’y avait pas eu… Vichy.

Auparavant les retours temporaires à différents ré-
gimes à fonctionnement non Républicain : Empire, Res-
tauration et Vichy avaient abrogé cette devise comme 
étant antiroyaliste ou subversive.

Mais cette devise renait à chaque retour de la Répu-
blique.

Une tentative récente, sans effets patents avait pro-
posé d’ajouter une quatrième dimension, celle de la 
Solidarité. Mais très peu de frontons d’édifices ont été 
modifiés pour autant.

Le Peuple Français est donc très attaché à sa devise 
comme témoignage de son histoire et des valeurs aux-
quelles s’adosse notre République.

Reste à savoir si les compréhensions des débuts sont 
restées indemnes.

Pour ce qui est de l’égalité, la Loi est elle toujours 
la même pour tous ?

Au nom du principe libertaire, avons-nous toujours 
le droit de faire ce que l’on veut même si on ne crée 
strictement aucun tord à autrui ?

Quand à la Fraternité les conceptions individualis-
tes, mercantiles et les tentations au racisme et à la xéno-
phobie font quotidiennement pâlir le dernier élément de 
la devise.

Fête du Cellier
Les vignerons coopérateurs de Marcorignan, Moussan, Névian ont organisé les festivités de la coopérative 
et du cellier "vivo lou vi".

L'accueil et la vente se sont faits tout le long de la journée au cellier, à un tarif réduit spécial fête.

A 18 h 30 "les jardiniers d'Epicure", assis, le verre à la main, ont proposé une balade dans les accords mets 
et vins en musique et en mots par un sommelier chanteur et un accordéoniste épicurien, à de nombreux spec-
tateurs heureux d'assister à un nouveau genre d'animation.

A 20 h, les assiettes d'huîtres défilent allègrement sur les tables pendant que les grilladins préparent saucisses 
et cansalade. Pour le plus grand plaisir des organisateurs, plus de 350 personnes ont participé à cette fête.

Au milieu des rires et discussions, la soirée a été animée par Castanha é Vi novèl, le baléti occitan qui a fait 
virevolter de nombreux adeptes de danses occitanes.

Auprès du bar, de la piste de danse ou à table, les connaisseurs et les occasionnels dégustateurs de vin, ont 
pu comparer leurs avis ou apprendre à apprécier les différents cépages proposés par la cave.

Pendant toute la soirée les enfants couraient parmi les poussettes et les adultes, heureux de cette soirée festive 
qui s'est terminée tard dans la nuit.



Agenda  3ème trimestre 2011
JUILLET 2011  

 2 juillet :
Soirée de l’Agility au foyer
 3 juillet :
Repas du tennis de table
 14 juillet :
Défilé, animation musicale,
concours de pétanque
 16 juillet :
Feux d’artifice et bal

AOÛT 2011
 6 août :
Fête du vin et du rugby
 10 - 13 août :
Tournoi de foot
 14 août :
Bal
 15 août :
concours de pétanque,
fin de cette activité le 26 août,
repas le 3 septembre
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CADRE DE VIE

Permis Piétons
La gendarmerie nationale organise régulièrement des 
actions de sensibilisation sur les dangers de la rue 
auprès des enfants scolarisés en CE2. Cette opération a 
été menée en classe de Madame Castel par l’adjudant 
de réserve Eric Chauvel.

Une période d’apprentissage a été effectuée par 
l’enseignante et c’est ensuite l’adjudant formateur qui 
a testé les connaissances des élèves afin de leur décer-
ner, ou pas, le permis piéton.

Chacun ayant bien retenu les consignes de sécurité dé-
veloppées, tous ont passé les épreuves avec succès.

La remise des diplômes s’est déroulée en présence de 
madame le maire et d’une importante délégation de 
parents.

Rappelons que tous les jeudis de juillet et août se déroulent « les jeudis de la culture ».
Le programme détaillé a été distribué dans les boites aux lettres
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